
• Respect du règlement européen auquel 
s’ajoutent les règles nationales sur le mode 
de production, de préparation des animaux 
et produits d’origine animale
• Animaux élevés selon les méthodes tradi-
tionnelles des zones de montagne 
• Alimentation des animaux à base de four-
rages et de céréales issus de l’Agriculture 
Biologique
• La santé des animaux est gérée de façon 
préventive 

• L’Agriculture Biologique en 
Lozère c’est 4,8 % de la Surface 
Agricole Utile (S.A.U) : le plus 
fort taux de France
• Abattus à Marvejols
• Contrôles à tous les niveaux 
de production par un organisme 
agréée par le Ministère de l’Agri-
culture

 Association LOZERE BIO - 25 avenue Foch - 48004 MENDE Cedex 
- Tél. 04.66.65.62.00 -

L‛alliance d‛un 
environnement 

préservé

et des pratiques 
de cultures et 

d‛élevage 
extensives


